
 

 

  
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 
Conseillers en exercice : 61 

Date de Publicité : 30/11/2010 

Reçu en Préfecture le :  
CERTIFIE EXACT, 

 

 
Séance du lundi 29 novembre 2010 

D  - 2 0 1 0 0 6 6 6   
 

Aujourd'hui Lundi 29 novembre Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
 
(sauf de 17h10 à 18h15) 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN (préside de 17h10 à18h15), Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie 
CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M.
Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. 
Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, Mme Elizabeth TOUTON, M.
Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal 
BOURRAGUE, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre 
GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François 
BERTHOU, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy 
ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme
Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD,
Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES (présente jusqu’à 16h20), Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu 
ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme
Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Josy REIFFERS, M. Jean Marc GAUZERE, M. Joël SOLARI, Mme Sylvie CAZES, M. Jean-Charles 
PALAU, Mme Alexandra SIARRI, M. Jean-Michel PEREZ, 
 



 

 

Adhésion de la ville à l´association nationale des élus de la 
vigne et du vin. Décision. Autorisation. 

 
M. Jean Charles BRON, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux œuvre au soutien de la filière vitivinicole et entretient de nombreuses 
relations avec les professionnels du secteur, notamment dans le cadre du projet de Centre 
Culturel et Touristique du Vin. 
 
L’Association Nationale des Elus de la Vigne et du Vin (ANEV), créée en 1999, composée de 
plus de 600 membres, vise notamment à : 
 

• promouvoir le dynamisme du secteur et la qualité des terroirs vitivinicoles et des 
hommes qui la composent, 

• favoriser la concertation, l’échange, le dialogue entre les élus du vin en vue de mieux 
faire connaître les divers aspects des réalités vitivinicoles, d’arrêter des positions 
convergentes sur les questions d’intérêt général concernant spécifiquement la vigne et 
le vin et engager des actions communes dans ce sens 

• exprimer, représenter les intérêts généraux de la vigne et du vin, et en particulier des 
collectivités qui la composent, auprès des pouvoirs publics et de l’opinion publique, 
afin de faire reconnaître pleinement leurs spécificités et leurs valeurs 

• assurer l’information des élus et collectivités sur les politiques, législations, 
réglementations mises en œuvre par l’Union Européenne, l’Etat et les collectivités 
publiques, améliorer la connaissance du milieu vitivinicole et des problèmes 
spécifiques de développement et d’aménagement qu’il pose, éclairer les choix des 
responsables locaux par l’étude, l’analyse, la diffusion des méthodes, modes ou 
expériences de développement. 

 
Au regard de l’intérêt de ces missions, il est proposé d’adhérer à l’association nationale de la 
vigne et du vin et de signer la charte pour une gestion durable des terroirs viticoles (Cf. statuts 
et charte en annexe). 
 
Le montant de l’adhésion est de 800 euros TTC. 
 
Aussi, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 

• faire adhérer la Ville de Bordeaux à l’ANEV et signer la charte, 
• désigner Mme Sylvie Cazes pour représenter la Ville au sein de l’association, 
• verser le montant correspondant, soit 800 euros (base 2010), sur le budget de l’année 

en cours, fonction 9 – sous fonction 94 – nature 6281. 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 novembre 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean Charles BRON 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 
 

 


